
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LUZECH 

Délibération 

N° 2022_7_8 

 

Convocation du 15 décembre 2022 
Le 20 décembre 2022 à 18h00, les membres du Conseil municipal de la Commune de 
LUZECH se sont réunis dans la salle du Conseil municipal de la mairie sous la présidence de 
M. Bernard PIASER, Maire de LUZECH 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Gérard ALAZARD, Mme Delphine AZNAR, Mme Claudine AUDOIN, M. Pierre 

BALTENWECK, M. Floréal CARBONIE SUILS, Mme Christine CALVO, M. Patrice 

CASTANIER, M. Benoît FABRE, Mme Sonia LEGLAIVE, Mme Chrystèle MINELLO, M. 

Rémy MOLIERES, M. Bernard PIASER, M. Pascal PRADAYROL. 

ÉTAIENT EXCUSÉS :  

ÉTAIENT ABSENTS :  

EXCUSÉ(S) AYANT DONNÉ PROCURATION : 

Mme Cécile DOUELLE a donné procuration à M. Bernard PIASER 

Mme Lydie LAFON a donné procuration à Mme Christine CALVO 

M. Pierre BORREDON a donné procuration à M. Floréal CARBONIE SUILS 

Mme Christina GARRIGUES a donné procuration à M. Patrice CASTANIER 

SECRÉTAIRE DE SEANCE : M. Pierre BALTENWECK 

LA SÉANCE SE POURSUIVANT 

Délibération n° 2022_7_8 : Reversement de la Taxe aménagement à la CCVLV 

Monsieur le L’alinéa 1 de l’article L331-2 du code de l’urbanisme dispose que les communes 

qui n’appartiennent pas à une communauté urbaine, une métropole et la métropole de Lyon 

et qui sont dotées d’un Plan Local d’Urbanisme ou d’un plan d’occupation des sols perçoivent 

de plein droit la taxe droit la taxe d’aménagement (TA) sauf renonciation expresse. De même 

les autres communes peuvent l’instituer de manière facultative conformément au 2° du même 

article. 

Ce même article prévoyait la possibilité pour ces communes de reverser tout ou partie du 

montant de la TA à l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) dont elles 

sont membres, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le 

territoire de ces communes, des compétences de ces EPCI, dans les conditions prévues 

par délibérations concordantes. 

L’article 109 de la loi de finances pour 2022 rend obligatoire ce reversement partiel ou total 

de la taxe par les communes à l’EPCI dans les conditions prévues par délibérations 

concordantes du conseil municipal et de l’organe délibérant de l’EPCI.  



Le montant de la part de l’EPCI et donc du reversement tient compte des dépenses 

réellement engagées par l’EPCI dans l’exercice de sa compétence et des modalités de 

répartition définies dans les délibérations concordantes. 

Le cadre du reversement peut être déterminé par un montant, un pourcentage ou une fraction 

de TA. 

Aucun seuil ni plafond de reversement n’est fixé législativement. Cependant le montant est 

cohérent avec les charges d’équipement assurées par l’EPCI.  

Vu l’article L331-1 et L 331-2 du code de l’urbanisme, 

Vu l’article 109 de la loi de finances 2022 rendant obligatoire le transfert partiel ou total de la 

TA par les communes vers l’EPCI, 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2022 relatif au transfert de la gestion de la TA par la DGFIP, 

Vu les statuts de la CCVLV et l’exercice des compétences « Développement économique » et 

« voirie », 

Le Conseil municipal est appelé à se prononcer à ce sujet. 

Le Conseil municipal, après avoir ouï l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, décide :  

• Décide d’instituer à compter du 1er janvier 2022 un reversement de la part 

communale de la taxe d’aménagement vers l’EPCI conformément à l’article 109 de la 

loi de finances pour 2022, selon les modalités suivantes : 

 

• à hauteur de 10 % du produit total de la taxe d’aménagement communale 

 

• d’autoriser Monsieur le Maire, en tant que personne responsable, à effectuer toutes 

les formalités et à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

En exercice Votants 
Nombre de suffrages 

exprimés 

17 
Présents : 13 

Procurations : 4 

Pour : 17 
Contre : 0 

Abstentions : 0 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 
REÇU EN PREFECTURE LE : 

21/12/2022 
 

DATE DE MISE EN LIGNE : 
21/12/2022 

 

 
Pour expédition conforme, 
 
Le Maire,  
 
Monsieur Bernard PIASER 

 


